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01 S’AFFILIER  



S’AFFILIER À LA LIGUE  

DE L’ENSEIGNEMENT  

DES LANDES C’EST : 

Faire partie d’un réseau d’associations et de bénévoles sur son territoire, 

partager son expérience et ses pratiques et coopérer sur des projets com-

muns. 

 

Se faire accompagner dans le développement de ses projets grâce à des 

outils, des formations et des ressources qui facilitent le quotidien des diri-

geants, élus et bénévoles associatifs.  

 

Adhérer à des valeurs et défendre la liberté d’association, vecteur de dé-

mocratie et d’émancipation, la laïcité et l’égalité de tous et pour faire 

vivre l’éducation populaire, sous toutes ses formes.  

 LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DES LANDES 

11 900 

adhérents 

226 associations 

affiliées 

500  

bénévoles 
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S’AFFILIER  

À LA LIGUE 

TARIF 
ASSOCIATION OU GROUPEMENT AYANT 

DES ACTIVITÉS ORGANISÉES PAR ET POUR VOS ADHÉRENTS 

Amicale laïque, association d’éducation populaire, association socio-

culturelle, maison de quartier, MJC, foyer rural ou intercommunal, FJEP...  

• Affiliation : 78€ 

• Adhésion Adulte (né.e en 2005 ou avant) : 10,62 €  x  N° d’adhérents 

• Adhésion Jeune (né.e après 2005) : 3.75€ x N° d’adhérents  

• Option BasiCompta : 50€ 

 

ASSOCIATION SCOLAIRE ET DE JEUNES  

• Affiliation : 0€ 

• Adhésion Adulte (né.e en 2005 ou avant) : 10,62€  x  N° d’adhérents 

• Adhésion Jeune (né.e après 2005) : 3.75€ x N° d’adhérents  

• Option BasiCompta : 50€ 

 

ETABLISSEMENT SCOLAIRE +500 ÉLÈVES 

• Affiliation : 68€ 

ETABLISSEMENT SCOLAIRE -500 ÉLÈVES ET AUTRES STRUCTURES 

• Affiliation : 108€ 

ADHÉRER 

À LA LIGUE 

CARTE LIGUE 
ADHÉSION INDIVIDUELLE  

• Carte adulte (17 ans et plus) : 10.62€ 

• Carte jeune (16 ans et moins) : 3.75€ 

 

S’AFFILIER 

À L’USEP 

SE REPORTER AUX FORMALITÉS  

ADMINISTRATIVES DE L’USEP 
Pour tout renseignement, contactez : 

USEP des Landes - 91, impasse Joliot Curie  

40280 Saint-Pierre-du Mont 

Tel : 05 58 06 57 68  

Mail : usep40@laligue40.fr 

S’AFFILIER 

À L’UFOLEP 

SE REPORTER AUX FORMALITÉS  

ADMINISTRATIVES DE L’UFOLEP 
Pour tout renseignement, contactez : 

L’Ufolep des Landes - 91, impasse Joliot Curie  

40280 Saint-Pierre-du Mont 

Tel : 05 58 06 57 68  

Mail : cd.40@ufolep.org 
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LES SERVICES 

LIÉS À  

L’AFFILIATION 

L’agrément Service civique pour accueillir des 

jeunes volontaires dans votre association.  

Grâce à son agrément national, la Ligue de 

l’enseignement des Landes vous permet 

d’accueillir dans votre association un jeune 

volontaire âgé entre 16 et 25 ans. A hauteur 

de 24 heures minimum par semaine (jusqu’à 

30 heures) et pour une durée moyenne de 

mission de 6 à 8 mois, il participera à vos côtés 

au développement de vos actions. La Ligue 

de l’enseignement se charge de toutes les dé-

marches administratives. Vous pouvez ainsi vous 

concentrer sur l’accueil de jeunes volontaires en 

mission service civique qui vous accompagnent 

dans le développement de vos projets. 

Un logiciel de comptabilité en ligne « Basi-

Compta », conçu spécifiquement pour les pe-

tites associations et pour faciliter la vie de votre 

trésorier .  BasiCompta est un logiciel développé 

par AWA et proposé par la Ligue de l’ensei-

gnement à ses associations affiliées à un tarif 

préférentiel. BasiCompta est accessible en 

ligne et ne nécessite aucune installation parti-

culière. Seule une connexion internet est indis-

pensable pour son utilisation. 

Coût d’accès au logiciel pour les associations 

affiliées : 50€ (coût annuel, maintenance in-

clue).  

ACCUEIL DE  

SERVICE CIVIQUE 

LE LOGICIEL 

BASICOMPTA 

• Formations « Valeurs de la République et 

laïcité » (la Ligue de l’enseignement des 

Landes est habilitée par l’Etat pour former 

les acteurs associatifs dans le domaine de 

la laïcité), 

• Dispositif européen « Jouons la carte de la 

Fraternité » à l’attention des jeunes des 

établissements scolaires et/ou des centres 

de loisirs, 

• Cycle de formations « Le Parcours citoyen » 

dédié à la construction d’une société plus 

juste et plus solidaire, 

• Réseau « Les Promeneurs du Net », pré-

sence éducative sur les réseaux sociaux 

pour accompagner les jeunes dans leur vie 

numérique. 

Une fois votre affiliation effective, la Ligue de 

l’enseignement des Landes vous adressera 

une attestation (sur demande) vous permet-

tant de bénéficier auprès de la SACEM et de 

la SACD de remises allant de 9,5% à 12,5% cu-

mulables avec les réductions de 20% et 10% 

accordées en cas de déclaration préalable. 

Auparavant payante, cette attestation est à 

présent gratuite.  

L’ATTESTATION  

SACEM/SACD  

ACTIONS ÉDUCATIVES ET CITOYENNES  

DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 
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CENTRE DE RESSOURCES À LA VIE ASSOCIATIVE 

Avec le Centre de Ressources Départemental à la Vie Associative (CRDVA) votre affiliation à la 

Ligue de l’enseignement vous permet de bénéficier d’un accompagnement privilégié en fonction 

de vos besoins.  

UN SITE INTERNET 

Retrouvez sur notre site une multitude de res-

sources (guide, dossier, catalogue de forma-

tion …). Un espace vous est également réser-

vé pour  communiquer sur vos actions et faire 

la promotion de vos évènements. 

DES FORMATIONS GRATUITES  

La Ligue de l’enseignement est le premier opé-

rateur du département à animer des sessions 

de formation gratuites à destination des diri-

geants, élus et bénévoles associatifs : 

« comment mobiliser les bénévoles de son asso-

ciation », « s’initier à la gestion comptable », 

« financer ses projets », « développer son projet 

associatif », « gérer son association au quoti-

dien »,  

SOUTIEN JURIDIQUE 

La LEL vous apporte également un soutien juri-

dique en matière de droit des associations, 

droit social… La Ligue de l’enseignement des 

Landes prend également en charge 50% de 

l’affiliation à HEXOPEE uniquement aux asso-

ciations affiliées fédérées. 

LE COMPTOIR D’ÉDUCATION POPULAIRE 

Vous pouvez également intégrer Le Comptoir 

d’Education Populaire, tiers-lieu initié et piloté 

par la Ligue de l’enseignement des Landes : 

implication dans le « Comptoir des idées » et 

mise en relation avec d’autres partenaires, 

développer des projets éducatifs et culturels 

innovants, participer au maillage territorial du 

réseau d’éducation populaire, accéder au 

Fablab’ et ses ressources numériques, etc... 

 

www.40assoligue.org 

PANA : POINT D’APPUI NUMÉRIQUE ASSOCIATIF 

En partenariat avec HelloAsso, La Ligue de l’en-

seignement des Landes est devenue « Point 

d’Appui Numérique Associatif ». Vous pouvez 

ainsi bénéficier de notre expertise en matière de 

transition numérique dans vos associations et 

établissements. Nous organisons des formations 

à l’utilisation d’outils numériques (mails, réseaux 

sociaux, création de site internet…) 

MISE À DISPOSITION DE MATÉRIELS 

Mise à disposition de matériels, d’expositions 

ou encore de salles pour vos réunions ou évé-

nements…  
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L’APAC : L’ASSURANCE DES ACTIVITÉS ET DES ADHÉRENTS 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

1 - L'affiliation à la Ligue de l'enseignement n'ac-

corde pas de facto de garanties d'assurances à 

votre association (exception concernant les affi-

liations forfaitaires pour les structures non-

associatives). Ce sont les adhésions des diri-

geants, membres et pratiquants de votre asso-

ciation à la Ligue de l'enseignement (devenant 

ainsi titulaires d'une carte et/ou d'une licence) 

qui octroient les couvertures de la Multirisque 

Adhérents Associations de l'APAC. Cette multi-

risque MAA garantie ainsi la responsabilité civile 

et l'Individuelle accident des adhérents ainsi que 

la responsabilité civile et les risques divers habi-

tuels de l'association en tant que personne mo-

rale. 

2 - La MAA  couvre la période allant du 1er sep-

tembre au 31 août (quelle que soit la date d'affi-

liation). 

3 - Toute activité exceptionnelle doit faire l'objet 

d'une demande complémentaire d'assurance 

temporaire. 

 

LA FICHE DIAGNOSTIC 

Il est impératif de remplir ce document et de 

nous le retourner signé. Cette fiche permet à 

l’APAC d’évaluer la bonne couverture de vos 

activités, de bien connaître vos attentes en ma-

tière d’assurances et de vous proposer un devis 

annuel. 

ASSOCIATIONS CULTURELLES ET UFOLEP 

Chaque carte ou licence contient une part assurance. Pour que la Multirisque soit active et que 

vous puissiez en bénéficier, il vous faut remplir la fiche diagnostic téléchargeable  en ligne. 

Deux cas de figures sont ensuite possibles :  

Bon à savoir... 

• Toutes les activités pratiquées au sein de 

votre association doivent être mentionnées 

dans le document «d’affiliation». Vérifiez 

bien qu’il n’existe pas d’incompatibilité entre 

vos statuts et vos activités. 

• N’attendez pas d’avoir le renouvellement 

de tous vos adhérents pour commencer à 

couvrir les premiers adhérents. 

• Toute demande d’assurance temporaire 

doit impérativement être accompagnée de 

son règlement. 

Si tous les membres ont une carte Ligue ou 

une licence Ufolep avec assurance  

Si tous les membres n’ont pas de carte Ligue 

ou de licence Ufolep avec assurance  

• La garantie Responsabilité Civile de la per-

sonne morale de l’association est acquise. 

• La garantie RC des adhérents est acquise 

pour les activités des seuls adhérents.  

Proposition de devis  

établie par l’APAC  

Sans cotisation supplémentaire, sauf pour les ac-

tivités où le participant n’a pas de licence ou de 

carte. Un complément vous sera alors demandé 

Si accord de l’association, établissement du 

contrat (CAP) avec le règlement 

d’un complément d’assurance  
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RÉCAPITULATIF DES SERVICE LIÉS À L’AFFILIATION 

ASSOCIATIONS 

 FÉDÉRÉES 

ASSOCIATIONS 

 

Socioculturelles 
Sportives 
Scolaires 

AUTRES STRUCTURES 

 

Etablissements scolaires, 
collectivités publiques, 

EPHAD, etc …  
 

S’AFFILIER À LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DES LANDES .  SAISON 2023-24 / page 10 



03 RENDEZ-VOUS 
À  VENIR 



LES 

RENDEZ-VOUS 

À VENIR 

RÉUNION D’INFORMATION SUR LE LOGICIEL BASICOMPTA 

BasiCompta est un logiciel développé par AWA et proposé par la Ligue de l’ensei-

gnement à ses associations affiliées à un tarif préférentiel intégrant un accompa-

gnement annuel (formation, conseil, maintenance). 

 

Une réunion d’information pour les associations intéressées est organisée le Jeudi 9 

novembre 2023 de 18h à 20h à la Ligue de l’enseignement des Landes, à Saint-Pierre

-du-Mont. 

 

Dates  

 

Lundi 18 septembre 2023, de 18h30 à 20h30 

A.S.E.M MIMIZAN 

Centre Culturel 3 Place Félix Poussade 

40200 MIMIZAN 

 

Jeudi 21 septembre 2023, de 18h30 à 20h30 

FJEP GAILLERES 

Place de la Liberté 

40090 GAILLERES 

 

Mardi 26 septembre 2023, de 18h30 à 20h30 

Ecole élémentaire de St SEVER 

Parc de Toulouzette 

40500 St SEVER 

 

Jeudi 28 septembre 2023, de 18h30 à 20h30 

AMICALE LAIQUE DACQUOISE 

1 impasse du Tuc d’Eauze 

40100 DAX 

 

Pour vous inscrire à l’une de ces réunions, merci de compléter le bulletin de participation que vous 

trouverez page 11 (à nous retourner par courrier ou par mail). 

Programme des rencontres 

 

1 – Présentation des principaux 

dispositifs et services proposés par 

la Ligue de l’enseignement des 

Landes, l’USEP et l’UFOLEP. 

2 – Présentation de la campagne 

d’affiliation 2023/24 

3 – Ateliers pratiques pour s’affilier, 

se ré-affilier, maîtriser Affiligue, 

l’Assurance APAC… 

4 – Tour de table pour répondre à 

vos interrogations et demandes 

de conseil divers… 

 

Chacune des réunions de terri-

toires se terminera par un apéritif 

convivial  

Organisées conjointement par le secteur Vie associative de la Ligue de l’enseignement des 

Landes, et les secteurs USEP et UFOLEP des Landes, ces rencontres visent à vous apporter toutes 

les informations utiles pour accompagner au mieux vos démarches d’affiliation et de ré-

affiliation, répondre à vos interrogations et vous présenter les avantages liés à votre adhésion. 

LES RENCONTRES DE TERRITOIRE 

Les Rencontres de territoires sont organisées en lien avec des associations affiliées qui nous ac-

cueillent pour nous permettre de venir à votre rencontre et nous les en remercions. 
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Bulletin de participation 

 

Nom, Prénom : 

…………………………………………………………………………………………………………….............. 

 

Association / Structure : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Fonction occupée : 

………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Maill :  

………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Participera à : 

 □ BasiCompta 

 □ Les Rencontres de territoire (préciser la date : …………………………………………………..) 

 

 

 

Bulletin à nous retourner à : Ligue de l’enseignement des Landes – 91 impasse Joliot Curie – 40280 

Saint-Pierre-du-Mont / ou par mail : contact@laligue40.fr 

LES 

RENDEZ-VOUS 

À VENIR 

Pour vous inscrire à l’une de ces réunions, merci de compléter ce bulletin de participation (à nous 

retourner par courrier ou par mail). 
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04 PROCÉDURES 
D ’ A F F I L I A T I O N



LES  

PROCÉDURES 

D’AFFILIATION 

Nous vous rappelons que la ges-

tion des affiliations sur internet est 

devenue obligatoire. Vous trou-

verez ci-contre les procédures à 

suivre pour vous affilier sur la pla-

teforme Affiligue. 

 

Toutefois, pour vous accompa-

gner sereinement vers cette tran-

sition numérique, nous mainte-

nons la possibilité de votre affilia-

tion par courrier si vous le souhai-

tez  
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Laïque et indépendante, la Ligue de l’enseigne-

ment réunit des femmes et des hommes qui agis-

sent au quotidien pour faire vivre la citoyenneté 

en favorisant l’accès à tous à l’éducation, la cul-

ture, les loisirs ou le sport. 

Des centaines de milliers de bénévoles et plusieurs 

milliers de professionnels se mobilisent, partout en 

France, au sein de près de 30 000 associations 

locales et d’un important réseau d’entreprise de 

l’économie sociale et solidaire. 

Tous y trouvent les ressources, l’accompagne-

ment et la formation nécessaires pour concrétiser 

leurs initiatives et leurs projets. 

CONTACTS :  

 

Ligue de l’enseignement 

Fédération des Landes 

91 impasse Joliot Curie 

40280 Saint-Pierre-du-Mont 

05 58 06 31 32 

contact@laligue40.fr 

WWW.LALIGUE40.FR 

WWW.40.ASSOLIGUE.ORG 

 

ALISSON FERNANDEZ 

DÉLÉGUÉE VIE ASSOCIATIVE JEUNESSE  

ET CITOYENNETÉ 

05 58 06 53 96 

afernandez@laligue40.fr 

 

ALEXANDRA CUZACQ 

AGENT D’ACCUEIL, ASSURANCE APAC 

05 58 06 31 32 

acuzacq@laligue40.fr 


